
Droit 1

 ECTS
3 crédits 

Code Apogée
2LMMM21  Composante(s)

UFR Langues et 
Civilisations


Période de 
l'année
Semestre 2

En bref

 Mobilité d'études: Oui

 Accessible à distance: Non

Présentation

Description

Le droit constitutionnel est une branche du droit public qui 

rassemble les règles juridiques relatives à la forme de l'État, 

à la constitution du gouvernement et des pouvoirs publics et 

à la participation des citoyens à l'exercice de ces pouvoirs. Il 

s'agit également d'étudier les droits fondamentaux. L'objet est 

également de comparer les régimes politiques et systèmes 

institutionnels de diverses zones géographiques (France, 

États-Unis, Suisse, Japon etc.).
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